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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

à l'alinéa 373 les mots « seront prioritairement » sont remplacés par les mots « pourront être ». Au 
même alinéa, après les mots « coopération européenne » sont ajoutés les mots « sous réserve de la 
préservation de l'indépendance stratégique de la France. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les coopérations industrielles européennes n'ont guère été profitables à la France. Dans le domaine 
de la défense, généraliser cette approche au niveau européen conduira à accepter des pertes de 
souveraineté qu'aucun avantage sérieux ne viendrait compenser. Cet amendement vise à faire 
reconnaître ce fait.


